
 

 

 

 

2 décembre 2025  Province de Québec 

Municipalité du Canton de Hope 

MRC de Bonaventure 

 

 

 

A une session régulière du Conseil Municipal du 

Canton de Hope, dans le comté de Bonaventure, tenue 

au lieu ordinaire des sessions, ce deuxième jour du 

mois de décembre de l’an deux mil dix-vingt-cinq à 

vingt heure, sont présents : 

 

 

Annick Arsenault 

Hélène Chouinard 

Magella Grenier 

Jean-Luc Lebrasseur 

Linda Delarosbil 

 

 

Tous conseillers et formant quorum sous la 

présidence du Maire Monsieur Hazen Whittom. 

    

                 La directrice générale est aussi présente. 

  

 

  156-2025 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par Linda Delarosbil et résolu à 

l’unanimité des conseillers que le projet d’ordre 

du jour soit adopté. 

 

                       Adoptée 

  

   

  157-2025 ACCEPTATION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DU 11 

NOVEMBRE 2025 

 

 

Il est proposé par Jean-Luc Lebrasseur et résolu à 

l’unanimité des conseillers que les minutes du 11 

novembre 2025 soient acceptées telles que rédigées 

et lues.  

 

             Adoptée 

 

 158-2025 COMPTES 

 

Il est proposé par Magella Grenier et résolu à 

l’unanimité des conseillers que les comptes 

certificats no 12-25 et 12A-25 au montant de 

28 719.56 $ soient acceptés et la directrice 

générale est autorisée à les payer.  

 

Adoptée 

 



  
   

   

  159-2025 NOMINATION – REPRÉSENTANT RGMRAB 

 

 Il est proposé par Annick Arsenaut et résolu à 

l’unanimité des conseillers que la municipalité 

nomme les représentants suivants aux réunions du 

conseil d’administration de la Régie de gestion 

des matières résiduelles Avignon-Bonaventure : 

 

Hazen Whittom, représentant  

Magella Grenier, substitut 

         Adoptée 

 

160-2025 DON  

 

  

Il est proposé par Hélène Chouinard et résolu à 

l’unanimité des conseillers que la municipalité 

fasse le don suivant : 

 

 

École Polyvalente de Paspébiac 180.00$ 

       

    Adoptée 

 

 

         
 

161-2025 CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL 

 

 Considérant que l’article 148 du code municipal 

du Québec prévoit que le conseil doit établir, 

avant le début de chaque année civile, le 

calendrier de ses séances ordinaires pour la 

prochaine année, en fixant le jour et l’heure du 

début de chacune. 

 

En conséquence, il est proposé par Annick 

Arsenault et résolu à l’unanimité des 

conseillers que le calendrier ci-après soit 

adopté relativement à la tenue des séances 

ordinaires du conseil municipal pour 2026, qui 

se tiendront le mardi et qui débuteront à 

19h30 : 

 

- 6 janvier  - 3 février 

- 3 mars  - 7 avril 

- 5 mai  - 2 juin 

- 7 juillet  - 4 août 

- 1er septembre  - 6 octobre 

- 3 novembre  - 1er décembre 

 

Qu’un avis public du contenu du présent 

calendrier soit publié par la DG, greffière-

trésorière, conformément à la loi qui régit la 

municipalité.  

 

     Adoptée 



 

 

 

162-2025 REDDITION DE COMPTE PROJET PRIMA   

 

Il est proposé par Magella Grenier et résolu à 

l’unanimité des conseillers que le conseil 

entérine et confirme la réalisation des travaux 

visés par la reddition de compte finale. 

 

 

        Adoptée 

 

 

 

163-2025 RÉCEPTION DÉFINITIVE – REFECTION DE LA ROUTE DU 

QUAI-À-MANN 

 

Il est proposé par Annick Arsenault et résolu à 

l’unanimité des conseiller que la municipalité 

accepte la réception définitive et paye le 

décompte progressif #3, soit 5 157.69 $. 

 

        Adoptée 

 

 

 

 

164-2025 RÉCEPTION DÉFINITIVE – RESURFAÇAGE DU 2E RANG DE 

BUGEAUD 

 

Il est proposé par Jean-Luc Lebrasseur et résolu 

à l’unanimité des conseiller que la municipalité 

accepte la réception définitive et paye le 

décompte progressif #3, soit 8 795 $. 

 

        Adoptée 

 

 

 

 

 

165-2025 VENTE POUR TAXE  

 

  

 Il est proposé par Hélène Chouinard et résolu à 

l’unanimité des conseillers que la municipalité 

approuve la liste des immeubles qui pourraient 

être envoyées en vente le 19 janvier 2026 pour 

défaut de paiement de taxe. 

 

 

         Adoptée 

 

 

  

 

 

 

 



      

  166-2025 CONTRAT CUEILLETTE DES ORDURES 

 

 Il est proposé par Hélène Chouinard et résolu à 

l’unanimité des conseillers que l’offre faite 

par Madame Joyce MacWhirter soit acceptée soit : 

   520.00$ par semaine dans le dépôt de St-

Alphonse. 

 Ce contrat est valide pour l’année 2026. 

 

 

         Adoptée 

 

167-2025  DISTRIBUTION DES DOSSIERS AUX MEMBRES DU CONSEIL 

 

 

 Il est proposé par Annick Arsenault que les 

dossiers soient distribués aux conseillers 

soient : 

 

 ROUTE – CANALISATION – SIGNALISATION - LUMIÈRES 

DE RUE - SITE DE MATÉRIAUX SECS - BÂTIMENTS ET 

MACHIMERIE 

 Magella Grenier, Jean-Luc Lebrasseur 

 

 PARC D’AMUSEMENT 

 Annick Arsenault, Hélène Chouinard, Magella 

Grenier, Jean-Luc Lebrasseur 

 

 POLITIQUE FAMILIALE (MADA) 

 Hélène Chouinard, Patricia Delarosbil, Linda 

Delarosbil 

  

 SENTIER PÉDESTRE – PLAGE 

 Patricia Delarosbil, Jean-Luc Lebrasseur 

 

 ESPACE VERT – SENTIER ESPACE VERT 

 Jean-Luc Lebrasseur, Annick Arsenault, Patricia 

Delarosbil 

 

 HABITATION 

 Hélène Chouinard 

 

 ST-JOGUES 

 Annick Arsenault, Linda Delarosbil 

 

 URBANISME 

 Magella Grenier, Hélène Chouinard 

 

POMPIERS 

Linda Delarosbil, Jean-Luc Lebrasseur 

 

PLAN D’URGENCE 

Tout le conseil 

 

MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Hazen Whittom, Magella Grenier 

 

 

     Adoptée 



168-2025 SAPIN  

 

 Il est proposé par Annick Arsenault et résolu à 

l’unanimité des conseillers que la municipalité 

achète un sapin chez Hermon Roussy et des 

lumières blanches. 

 

     Adoptée 

 

 

 

  

169-2025 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par Annick Arsenault que  la 

séance soit levée. 

  

En signant le procès-verbal, le maire reconnait 

avoir signé chacune des résolutions contenues 

dans celui-ci. 

 

 

______________________  ______________________ 

 

                  Hazen Whittom, maire        Nancy Castilloux, 

                                              Dir.gen



 


